
  

 

Obtenir 2 Certificats de Compétences 

Professionnelles du titre « Assistant de Vie aux 

Familles » (ADVF), du ministère chargé de l’Emploi. 

A l’issue de cette action de formation, les stagiaires 

seront : 

 Recrutés par des employeurs sur des postes 

d’intervenant à domicile. 

 En capacité d’accompagner les personnes : dans 

l’entretien du logement et du linge (validation du 

CCP 1) et dans les actes essentiels du quotidien 

(validation du CCP 2). 

 

 Découverte du métier  

 Acquisition / renforcement savoirs de base 

 Prévention, sécurité  (passage de l’APS-ASD) 

 Entretien du cadre de vie et du linge  

 Préparation et service des repas  

 Relation, connaissance et environnement de la 

personne aidée 

 Manutention, hygiène et confort  

Situation professionnelle :  

>> 95 heures de stage pratique chez le futur 

employeur 

 Niveau 3ème des collèges 

 Dates session : 18/11/19 au 17/02/2020 

ICO les 16/10 et 4/11 à 9 h 

 305 h de formation théorique en centre 

 95 h de stage en entreprise 

 35 heures par semaine 

Villeneuve-Loubet 
Du Lundi au Vendredi de : 

9h00 - 12h30 / 13h30 - 17h00 

 

Téléphone : 04 93 20 66 40 

Fax : 04 92 02 76 24 

E-mail : contact@reflets.asso.fr 

 

 

 Uniformation et Pôle Emploi dans le cadre de la 

Préparation Opérationnelle à l’Emploi. 

 Tous les stagiaires seront indemnisés par Pôle Emploi en 

tant que stagiaire de la formation continue. Frais de repas 

et déplacements pris en charge dans la limite des 

barèmes applicables. 

 

 Public : demandeurs d’emploi (se 

renseigner auprès de votre conseiller) 

 Recrutement : validation des 

candidatures après : 

- information collective  et tests 

d’entrée 

- Job Dating avec les futurs 

employeurs 
 
 


